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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les aveux de l’ancien ministre du budget, Jérôme Cahuzac, quant à la 
détention d’un compte à l’étranger ont été un choc pour l’ensemble de la 
classe politique mais aussi et surtout pour les Français puisqu’un mensonge 
a été soutenu et défendu pendant des mois, autant dans la presse que devant 
la représentation nationale comme lors de la séance des questions au 
Gouvernement du 5 décembre 2012. 

La justice est saisie pour ce qui concerne les actes de Jérôme Cahuzac, 
en particulier son ou ses comptes à l’étranger. Au-delà, de nombreuses 
questions se posent sur le rôle du Gouvernement, sur ce qu’ont fait ou ont 
omis de faire, sur ce que savaient ou auraient dû demander le ministre de 
l’économie, le Premier ministre. 

Pour faire toute la lumière sur cette affaire, il apparaît indispensable de 
créer une commission d’enquête. L’Assemblée nationale, qui a été trompée 
par le ministre des finances, a le droit et même l’obligation de tout mettre 
en œuvre pour connaître toute la vérité et pour la partager avec les 
Français. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, est créée une commission d’enquête composée de 
trente membres, chargée : 

– d’étudier les possibilités que possédait le Gouvernement de vérifier 
les accusations portées à l’encontre de Jérôme Cahuzac ; 

– de rendre compte des informations que détenait ou aurait détenues le 
Gouvernement ; 

– de connaître les raisons pour lesquelles le Gouvernement n’a pas agi 
en conséquence. 

 

 

 

 



 


